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1. Faire coimiiître les décrets d'approbation ou de recoin-

tiiandation ft 1 eioque à laquelle l'Institut les a obtenus du

Saint- Si^ge.

2. Quelle est la fin ou le but particulier de l'Institut.

3. Le nom primitif de l'Institut, son but ou l'habit de

ses membres, ont-ils été dans la suite changés en quelque

fa(,'jn et en vertu de quelle autorité.

4. • (1) Combien de membres ont pris l'habit de l'Institut

depuis la fondation jusqu'aujourd'hui, ou au moins pendant

les vingt dernièrts années.

.5. • Combien de membres ont quitté l'Institut et de

quelle manière, depuis sa fondation ou au moins pendant

les vingt dernières années, soit durant le noviciat, soit après

l'émission des vœux temporaires (>u perpétuels.
"*'

a-t-il eu

Aes fugitif8 &t combien.

6. A quelle époque le dernier rapport a-t-il été envoyé

au Saint-Siège.

('^ Oa ne répondra »ux icterrocrationa on putiv dlntonogationi

fuaiqnéw d'un MUriwjue que d»: le premiei rapport qui luifia la

promalgation da la prétente inttruetion.


